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(54) Dispositif de renvoi de fouillot

(57) L'invention concerne un dispositif de renvoi de
fouillot comprenant un boîtier (22) dans lequel est mon-
té, d'une part, un pignon-fouillot primaire (25) destiné à
coopérer par un carré de manoeuvre (26) avec un
fouillot d'une ferrure de verrouillage (14), logée en
feuillure (20) d'un châssis ouvrant (3) et, d'autre part, un
pignon-fouillot secondaire (27) accueillant le carré de
manoeuvre (15) d'une poignée (13).

Selon l'invention, le pignon-fouillot primaire (25) et
le pignon-fouillot secondaire (27) sont disposés dans un
même plan dans le boîtier (22). le pignon-fouillot primai-

re et le pignon-fouillot secondaire sont disposés dans
un même plan d'engrènement à l'intérieur du boîtier de
ce dispositif et ils comportent des moyens d'accouple-
ment (MC), prévus pour coopérer avec le carré de ma-
noeuvre dudit mécanisme de commande (17) ou de la
poignée (13), qui se situent en dehors dudit plan d'en-
grènement.

Avantageusement, un tel dispositif de renvoi de
fouillot, conforme à l'invention, peut être logé dans
l'épaisseur même du bandeau de recouvrement (4) du-
dit châssis ouvrant (3).
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Description

[0001] L'invention concerne un dispositif de renvoi de
fouillot comprenant un boîtier dans lequel sont montés
en rotation autour d'axes parallèles, d'une part, un pi-
gnon-fouillot primaire destiné à coopérer au travers d'un
carré de manoeuvre avec un fouillot d'un mécanisme de
commande logé dans un boîtier de ferrure de verrouilla-
ge, de type crémone, disposé dans une rainure d'en-
castrement ménagé en feuillure d'un châssis ouvrant
muni d'un bandeau de recouvrement et, d'autre part, un
pignon-fouillot secondaire prévu à même d'accueillir le
carré de manoeuvre d'une poignée de commande rap-
portée en applique du côté interne dudit châssis
ouvrant, ce pignon-fouillot primaire et le pignon-fouillot
secondaire venant s'engréner au travers d'au moins un
pignon inverseur également monté en rotation dans le-
dit boîtier prévu apte à prendre position dans l'épaisseur
du châssis ouvrant, entre le boîtier de la ferrure et la
poignée de commande.
[0002] La présente invention concerne le domaine de
la quincaillerie du bâtiment.
[0003] Il existe, d'ores et déjà, des dispositifs de ren-
voi de fouillot répondant à la description ci-dessus. A ce
propos, pour mieux comprendre cet état de la techni-
que, on se rapportera aux figures 1 et 2 des dessins ci-
joints tenant que :

La figure 1 est une représentation schématisée et
en coupe des montants avant de deux vantaux A,
B d'une fenêtre dont l'un A est à recouvrement du
second B ;

La figure 2 représente ces mêmes montants déca-
lés l'un par rapport à l'autre, la poignée de comman-
de étant ici démontée.

[0004] En fait, cet état de la technique représenté
dans ces figures 1 et 2 et qui est décrit plus en détail ci-
dessous, correspond, plus particulièrement au docu-
ment DE-U-91 03 676.
[0005] Ainsi, comme visible dans ces figures 1 et 2,
le châssis ouvrant, correspondant au vantail A, compor-
te un bandeau de recouvrement C qui vient en applique
sur un rebord d'appui D de l'autre vantail B. De plus, ce
châssis ouvrant du vantail à recouvrement A reçoit, en
feuillure de son montant avant, une ferrure de verrouilla-
ge E venant se loger dans une rainure d'encastrement
F prévue à cet effet.
[0006] L'on voit, encore, que du côté interne, le ban-
deau de recouvrement C de ce montant avant du vantail
A reçoit une battée intérieure G, sous forme d'un profilé
de finition donnant une certaine symétrie à l'ensemble,
sans compter que cette battée G vient fermer la feuillure
H (fig.1) existant entre les chants des vantaux A et B.
Cette feuillure comporte, en dehors de la zone occupée
par le dispositif de renvoi de fouillot, un joint (non repré-
senté) logé dans une rainure R du bandeau de recou-

vrement (tel que visible figure 2).
[0007] Comme on le voit très bien sur cette figure 1,
l'axe I du fouillot correspondant au mécanisme de com-
mande de la ferrure de verrouillage E est sensiblement
décalé, horizontalement, par rapport au plan médian J
de la battée G sur laquelle est rapportée, de manière
centrée, la poignée de commande K et, donc, le carré
de manoeuvre M de cette dernière.
[0008] Dans ces conditions, l'on fait appel à un dispo-
sitif de renvoi de fouillot N qui vient prendre position en-
tre la poignée K et le boîtier de la ferrure de verrouillage
E. En fin de compte, comme visible dans ces figures 1
et 2, ce dispositif de renvoi de fouillot N, sous forme d'un
boîtier, prend position dans un entaillage O pratiqué de-
puis la feuillure dans le bandeau de recouvrement C.
En conséquence, un tel entaillage O définit, au niveau
de ce bandeau de recouvrement C une interruption
dans l'étanchéité, en rompant la rainure R du bandeau
de recouvrement C, qu'il assure en coopération avec le
rebord d'appui D de l'autre vantail B.
[0009] Après implantation en feuillure du vantail A, de
la ferrure de verrouillage E et du dispositif de renvoi du
fouillot N, il est rapporté, au niveau de cet entaillage O,
un cache de finition P pour recréer cette continuité au
niveau dudit bandeau de recouvrement C. Un tel cache
de finition P est, toutefois, incapable de remédier au pro-
blème de l'étanchéité qui vient d'être évoqué.
[0010] Bien évidemment un tel cache P doit être né-
cessairement adapté à la distance Q séparant le côté
interne du bandeau de recouvrement C du boîtier de la
ferrure de verrouillage E. Cela est essentiellement dû
au fait que le dispositif de renvoi et de fouillot N vient,
ici, directement en applique sur ce boîtier de la ferrure
de verrouillage E. A noter, à ce propos, que leur liaison
est assurée par l'intermédiaire de vis de fixation, tenant
compte que, nécessairement, l'ensemble, ferrure de
verrouillage E et dispositif de renvoi de fouillot N, doit
être encastré, d'un seul tenant, en feuillure du châssis
ouvrant correspondant au vantail de recouvrement A.
[0011] Quant au dispositif de renvoi de fouillot N dont
les détails n'apparaissent pas sur ces figures 1 et 2 cor-
respondant à l'état de la technique, il se présente sous
forme d'un boîtier dans lequel sont montés en rotation,
autour d'axes parallèles, d'une part, un pignon-fouillot
primaire traversé, en son centre, d'une ouverture pour
la réception d'un carré de manoeuvre venant coopérer,
par ailleurs, avec le fouillot du mécanisme de comman-
de de la ferrure de verrouillage E. D'autre part, dans ce
boîtier est monté un pignon-fouillot secondaire lui-mê-
me traversé par une ouverture pour la réception du carré
de manoeuvre de la poignée de commande K. Ces pi-
gnons-fouillot primaire et secondaire sont en prise l'un
avec l'autre au travers de pignons inverseurs, notam-
ment au nombre de deux, permettant, lors de la rotation
sous l'impulsion de la poignée de commande K du pi-
gnon-fouillot secondaire dans un sens déterminé, qu'il
en résulte une rotation dans le même sens du pignon-
fouillot primaire.
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[0012] Selon les dessins et la description de ce docu-
ment DE-U-91 03 676, ces pignons-fouillot primaire et
secondaire sont disposés dans un même plan dans ledit
boîtier. Or du fait de la section souvent normalisée des
carrés de manoeuvre, qu'il s'agisse de celui de la poi-
gnée ou du mécanisme de la ferrure de verrouillage, ces
pignons se situent, dans une conception réelle, dans
des plan distincts parallèle sans quoi, selon le cas, l'en-
tre axe entre ces pignons est trop important et, donc le
décalage qu'ils procurent est trop grand et/ou la taille
du boîtier de ce dispositif de renvoi de fouillot devient
excessive en largeur empêchant son logement dans
l'entaillage en feuillure du montant avant de l'ouvrant.
[0013] La solution consistant à disposer ces pignons
dans des plans distinct pose d'autres problèmes. En
particulier, il en découle une épaisseur relativement im-
portante de ce boîtier qui ne peut prendre position que
dans un entaillage O conséquent au niveau de la me-
nuiserie. Ainsi comme visible dans la figure 1, cet en-
taillage O s'étend nécessairement, dans le bandeau de
recouvrement C et l'épaisseur du montant du vantail de
recouvrement A.
[0014] La présente invention se veut à même d'ap-
porter une solution à ce problème général de l'encom-
brement d'un dispositif de renvoi de fouillot, ceci dans
le but :

- de faciliter le logement de ce dispositif dans l'épais-
seur de la menuiserie ;

- de rendre plus aisé l'entaillage qu'il convient de réa-
liser dans cette menuiserie pour permettre ce
logement ;

- d'éviter l'emploi d'un cache P comme cela était utile
par le passé ;

- rendre plus aisé la fixation dudit dispositif sur le boî-
tier de la ferrure de verrouillage ;

- permettre la pose, individuellement, de la ferrure
par rapport à ce dispositif de renvoi de fouillot ;

- autoriser un montage en applique de ce dernier au
travers d'un entaillage ménagé du côté interne au
bandeau de recouvrement.

[0015] D'une manière générale, la présente invention
se veut à même d'apporter une solution pour rendre fa-
cilement adaptable un tel dispositif de renvoi de fouillot
à tout type de profilé constituant le châssis ouvrant
d'une porte, fenêtre ou analogue, en particulier quelle
que soit l'épaisseur du profilé, donc de la distance sé-
parant le côté interne de ce dernier du côté interne du
boîtier du mécanisme de commande de la ferrure de
verrouillage.
[0016] A cet effet, l'invention concerne un dispositif de
renvoi de fouillot comprenant un boîtier dans lequel sont

montés en rotation, autour d'axes parallèles, d'une part,
un pignon-fouillot primaire destiné à coopérer au travers
d'un carré de manoeuvre avec un fouillot d'un mécanis-
me de commande logé dans un boîtier de ferrure de ver-
rouillage, du type crémone, disposé dans une rainure
d'encastrement ménagée en feuillure d'un châssis
ouvrant muni d'un bandeau de recouvrement et, d'autre
part, un pignon-fouillot secondaire prévu à même d'ac-
cueillir le carré de manoeuvre d'une poignée de com-
mande rapportée en applique du côté interne du châssis
ouvrant, ce pignon-fouillot primaire et le pignon-fouillot
secondaire venant s'engréner au travers d'au moins un
pignon inverseur également monté en rotation dans le-
dit boîtier prévu apte à prendre position dans l'épaisseur
du châssis ouvrant entre le boîtier de ladite ferrure et la
poignée de commande, caractérisé par le fait que, en
combinaison :

• le pignon-fouillot primaire et le pignon-fouillot se-
condaire sont disposés dans un même plan d'en-
grènement à l'intérieur du boîtier de ce dispositif ;

• le pignon-fouillot primaire et/ou le pignon-fouillot se-
condaire comportent des moyens d'accouplement,
prévus pour coopérer avec le carré de manoeuvre,
selon le cas, du mécanisme de commande de la
ferrure de verrouillage ou de la poignée, se situant
en dehors dudit plan d'engrènement.

[0017] Les avantages résultant de la présente inven-
tion consistent, tout d'abord, en ce que la disposition
dans un même plan des pignons permet de conférer au
boîtier de ce renvoi de fouillot une épaisseur plus rédui-
te, compatible avec l'épaisseur d'un bandeau de recou-
vrement de châssis ouvrant. Par ailleurs, dans la mesu-
re où ces pignons ne comportent plus nécessairement
en leur centre une ouverture de section ajuster directe-
ment à la section du carré de manoeuvre, qu'il s'agisse
de celui du mécanisme de commande ou celui de la poi-
gnée, ces pignons peuvent être de section bien plus fai-
ble sans que cela ne pose un quelconque problème
d'épaisseur de matière par rapport à leur denture péri-
phérique et, donc, de tenue mécanique de ces pignons.
Aussi, ce boîtier peut, également, présenter une largeur
plus faible, de sorte qu'il puisse être monté en applique
dans un entaillage s'étendant exclusivement dans ce
bandeau de recouvrement.
[0018] Selon un exemple de réalisation avantageux
de l'invention, le pignon-fouillot secondaire et/ou le pi-
gnon-fouillot primaire sont subdivisés, dans leur sens
axial, en deux portions cylindriques dont une première
porte une denture apte à s'engréner sur le pignon inver-
seur, la seconde portion comportant en son centre
l'ouverture pour la réception du carré de manoeuvre de
la poignée ou du mécanisme de commande et consti-
tuant substantiellement lesdits moyens d'accouplemnt.
[0019] Selon une particularité de cette invention, la
portion du pignon-fouillot secondaire et/ou du pignon-
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fouillot primaire, pourvue de l'ouverture pour la récep-
tion du carré de manoeuvre de la poignée ou du méca-
nisme de commande, est émergeant au moins partiel-
lement du boîtier, du côté en regard de la poignée ou
dudit mécanisme de commande.
[0020] En fait, comme sur le côté interne du bandeau
de recouvrement est rapportée une battée, référencée
G dans la figure 2, il a été imaginé, dans le cadre d'une
démarche inventive, de profiter de la surépaisseur pro-
curée par cette battée pour venir y loger lesdits moyens
d'accouplement correspondant à ce pignon-fouillot se-
condaire En fait, dans cette battée est de toute manière
ménagé un trou de passage du carré de manoeuvre de
la poignée. Dans la mesure où il est d'usage de conférer
à ce trou une section largement supérieure à celle d'un
tel carré de manoeuvre, ces moyens d'accouplement,
s'étendant au moins partiellement en dehors du boîtier,
peuvent y prendre position sans qu'il ne soit nécessaire
de prévoir une quelconque opération d'usinage supplé-
mentaire.
[0021] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le pignon-fouillot primaire et/ou le pignon-fouillot secon-
daire est prolongé, axialement, par un carré de manoeu-
vre réalisé de matière avec ce pignon et se présentant
saillant du côté du boîtier en regard du boîtier de la fer-
rure de verrouillage ou de la poignée.
[0022] En outre, selon une caractéristique addition-
nelle de l'invention, sur le carré de manoeuvre réalisé
de matière avec le pignon-fouillot primaire est engagée
une fourrure formant entretoise, de type interchangea-
ble, pour venir s'adapter à la distance séparant le boîtier
dudit dispositif du boîtier de la ferrure de verrouillage.
[0023] Selon encore un autre mode de réalisation de
l'invention lesdits moyens d'accouplement sont définis
par une pièce intermédiaire comportant, d'une part, à
une extrémité des moyens d'emboîtement mâles ou fe-
melles prévus pour coopérer avec des moyens d'em-
boîtement de forme conjuguée femelles ou mâles que
comporte le pignon-fouillot primaire et/ou le pignon-
fouillot secondaire et, d'autre part, un prolongement,
soit sous forme d'un carré de manoeuvre venant se pré-
senter saillant du côté du boîtier en regard de la ferrure
de verrouillage ou de la poignée, soit comportant en son
centre une ouverture pour la réception du carré de ma-
noeuvre de cette poignée ou de ce mécanisme de com-
mande
[0024] Selon une autre caractéristique le boîtier du
dispositif de renvoi de fouillot est prévu apte à recevoir
des moyens de fixation par clipage pour assurer sa
liaison au boîtier de la ferrure de verrouillage, de tels
moyens de fixation par clipage étant, là encore, de na-
ture interchangeable pour être ajustés à la distance en-
tre lesdits boîtiers.
[0025] La présente invention sera mieux comprise à
la lecture de la description qui va suivre se rapportant à
des modes de réalisation représentés dans les dessins
joints en annexe.

La figure 3 est une représentation schématisée et
en coupe du montant avant, recevant une ferrure
de verrouillage, du châssis ouvrant correspondant
à une porte, fenêtre ou analogue, du type à deux
vantaux, entre ladite ferrure de verrouillage et une
poignée de commande étant interposé un dispositif
de renvoi de fouillot, conforme à l'invention ;

La figure 4 est une représentation schématisée et
en coupe transversale du boîtier du dispositif de
renvoi de fouillot, conforme à l'invention;

La figure 5 est une représentation similaire à la fi-
gure 4 correspondant au second mode de
réalisation ;

La figure 6 est une représentation schématisée et
en plan du dispositif, étant visible le côté destiné à
être orienté en direction du boîtier de la ferrure de
verrouillage ;

La figure 7 est une représentation schématisée il-
lustrant la solution où les moyens d'accouplement
se présentent sous forme d'une pièce
indépendante ;

La figure 8 est une représentation schématisée du
dispositif tel qu'illustré dans la figure 5, une coupe
partielle étant réalisée à hauteur du fourreau, for-
mant entretoise, qui est engagé sur le carré de ma-
noeuvre du pignon-fouillot primaire ;

La figure 9 est une vue du détail α de la figure 8 ;

La figure 10 est une vue schématisée et en coupe
partielle, représentant la liaison entre le boîtier du
dispositif de renvoi de fouillot avec le boîtier de la
ferrure de verrouillage, par l'intermédiaire de
moyens de fixation par clipage ;

La figure 11 représente les mêmes pièces de ma-
nière éclatée ;

La figure 12 est une vue du détail β de la figure 10.

[0026] Tel que cela ressort des différentes figures 3 à
12 des dessins ci-joints, la présente invention a trait à
un dispositif de renvoi de fouillot 1 qui trouvera une utilité
toute particulière dans le cadre d'une situation telle que
visible dans les figures 1 et 2 qui, elles, correspondent
à l'état de la technique.
[0027] Ainsi, dans le cas d'une porte ou fenêtre à deux
vantaux l'un, dit vantail de service, vient en recouvre-
ment de l'autre, dit vantail semi-fixe. Plus particulière-
ment, il a été représenté dans la figure 3, s'appliquant
à la présente invention, le montant avant 2, vue en cou-
pe partielle, d'un châssis ouvrant 3 correspondant au
vantail de service identifié par le repère A dans les figu-
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res 1 et 2. Ainsi, ce châssis ouvrant 3 comporte un ban-
deau de recouvrement 4 destiné à venir en applique sur
un rebord d'appui 5 du montant avant 6 correspondant
au châssis ouvrant 7, ici représenté de manière sché-
matisée partielle et en traits discontinus.
[0028] Très souvent, le montant avant 6, correspon-
dant à l'autre châssis ouvrant 7 reçoit une battée exté-
rieure (non représentée) venant refermer, depuis l'exté-
rieur, le jeu de feuillure entre les montants avant 2 et 6.
Par ailleurs, du côté interne 9 au bandeau de recouvre-
ment 4 est également appliqué une battée interne 10.
Celle-ci se présente sous forme d'un profilé souvent
centré par rapport au plan médian 11 de cette porte ou
fenêtre à double vantaux.
[0029] Non seulement une telle battée interne 10
vient, ainsi, refermer le jeu de feuillure 12 entre le ban-
deau de recouvrement 4 correspondant au châssis
ouvrant 3 et le montant avant 6 de l'autre châssis
ouvrant 7, mais, en outre, elle permet d'obtenir, côté in-
terne à l'habitation, une certaine symétrie d'un point de
vue visuel de la menuiserie.
[0030] Pour conserver cette symétrie, mais aussi
pour des questions d'encombrement de la poignée de
commande 13 prévue apte à agir sur une ferrure de ver-
rouillage 14, ladite poignée de commande 13 prend po-
sition au milieu de cette battée interne 10. Aussi, l'axe
du carré de manoeuvre 15 de cette poignée de com-
mande 13 ne se situe pas au droit de l'axe 16 du fouillot
correspondant au mécanisme de commande 17 de la-
dite ferrure de verrouillage 14. A ce propos, celle-ci,
donc le boîtier 18 renfermant ce mécanisme de com-
mande 17, vient prendre position dans une rainure d'en-
castrement 19 prévue en feuillure 20 du montant avant
2 correspondant au châssis ouvrant 3.
[0031] Comme il ressort des différentes figures 3 à 12,
le dispositif de renvoi de fouillot 1, conforme à l'inven-
tion, comporte un boîtier 22 dans lequel sont montés en
rotation autour d'axes 23, 24 parallèles, d'une part, un
pignon fouillot-primaire 25 destiné à coopérer, au tra-
vers d'un carré de manoeuvre 26, avec le fouillot du mé-
canisme de commande 17 de la ferrure de verrouillage
14, ici représenté sous forme d'une crémone, et, d'autre
part, un pignon-fouillot secondaire 27 prévu à même
d'accueillir le carré de manoeuvre 15 de la poignée de
commande 13. Ce pignon-fouillot primaire 25 et le pi-
gnon-fouillot secondaire 27 viennent s'engréner au tra-
vers d'au moins un pignon inverseur 28, 29 également
monté en rotation dans le boîtier 22. Celui-ci est prévu
apte à prendre position dans l'épaisseur du châssis
ouvrant 3, entre le boîtier 18 correspondant à la ferrure
de verrouillage 14 et ladite poignée de commande 13.
[0032] Comme il est plus particulièrement visible
dans les figures 4 et 5 le pignon-fouillot primaire 25 et
le pignon-fouillot secondaire 27 sont disposés dans un
même plan d'engrènement PL dans le boîtier 22. Une
telle disposition permet de conférer à ce dernier une
épaisseur 34 plus réduite qui est compatible avec
l'épaisseur 39 du bandeau de recouvrement 4.

[0033] Selon l'invention, il est encore prévu, en com-
binaison, que le pignon-fouillot primaire 25 et/ou le pi-
gnon-fouillot secondaire 27 comportent des moyens
d'accouplement MC, prévus pour coopérer avec le carré
de manoeuvre 26 ;15, selon le cas, du mécanisme de
commande 17 de la ferrure de verrouillage 14 ou de la
poignée 13, se situant en dehors dudit plan d'engrène-
ment PL.
[0034] Ainsi, comme visible par exemple dans les fi-
gures 4,5,8,10,11, le pignon-fouillot secondaire 27 est
subdivisé, dans son sens axial, en deux portions cylin-
driques 30, 31, dont une première portion 30 porte une
denture apte à s'engréner sur le ou les pignons inver-
seurs 28, 29. La seconde portion 31, définissant subs-
tantiellement les moyens d'accouplement MC, compor-
te, en son centre, l'ouverture 32 pour la réception du
carré de manoeuvre 15 de la poignée de commande 13.
[0035] Ainsi, en évitant de prolonger l'ouverture 32,
pour la réception de ce carré de manoeuvre 15, au ni-
veau de la portion cylindrique 30, pourvue de la denture,
celle-ci peut être définie de diamètre 33 plus petit, faci-
litant sa juxtaposition dans un même plan, au pignon-
fouillot primaire 25, tenant compte de l'écartement à res-
pecter entre l'axe 23 de ce dernier par rapport à l'axe
24 du pignon-fouillot secondaire 27. Cet écartement
correspond très exactement au décalage entre le carré
de manoeuvre 15 de la poignée de commande 13 et
l'axe 16 du fouillot correspondant au mécanisme de
commande 17 de la ferrure de verrouillage 14.
[0036] Dans ces conditions, non seulement l'épais-
seur 34 du boîtier 22 s'en trouve réduite, mais aussi sa
largeur 35.
[0037] Selon une autre particularité de l'invention, vi-
sible notamment dans la figure 5, la portion 31 du pi-
gnon-fouillot secondaire 27, pourvue de l'ouverture 32
pour la réception du carré de manoeuvre 15 de la poi-
gnée de commande 13, peut être émergeant au moins
partiellement de ce boîtier 22, du côté 36 orienté vers
ladite poignée de commande 13. En fin de compte, com-
me visible sur cette figure 5 cela permet de réduire en-
core davantage cette épaisseur 34 du boîtier 22.
[0038] De plus, une telle portion cylindrique 31 émer-
geante du boîtier 22 peut largement prendre position
dans l'épaisseur de la battée interne 10 comme repré-
senté dans la figure 3. On notera à ce sujet que dans
cette battée il est usiné un orifice de passage du carré
de manoeuvre correspondant à la poignée, orifice qui,
précisément suffit pour y venir loger cette portion
saillante 31 dudit pignon-fouillot secondaire 27.
[0039] Evidemment, le pignon-fouillot primaire 25
pourrait être subdivisé, de la même manière, en deux
portions et emprunter, ainsi, une configuration similaire
au pignon-fouillot secondaire 27. Par ailleurs, là encore
la portion pourvue d'une ouverture pour la réception du
carré de manoeuvre correspondant au mécanisme de
commande 17 est susceptible d'émerger du boîtier 22,
du côté de ce dernier.
[0040] Selon un autre mode de réalisation de la pré-
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sente invention qui peut-être envisagé en combinaison
avec celui déjà évoquée ci-dessus comma cela ressort,
d'ailleurs, des dessins joints, plus particulièrement des
figures 4,5,8,10 et 12, le pignon-fouillot primaire 25 est
prolongé, axialement, par un carré de manoeuvre 26 dé-
finissant lesdits moyens d'accouplement MC. Ainsi, ce
carré de manoeuvre 26, réalisé de matière avec ce pi-
gnon 25, vient se présenter saillant du côté 37 du boîtier
22 en regard du boîtier 18 de la ferrure de verrouillage
14, en vue de coopérer avec le mécanisme de comman-
de 17 de cette dernière.
[0041] En évitant, tout comme pour le pignon-fouillot
secondaire 27, de ménager dans le pignon-fouillot pri-
maire 25 une ouverture pour la réception du carré de
manoeuvre 26, la section 38 de ce pignon-fouillot pri-
maire 25 peut, elle aussi, être diminuée.
[0042] Là encore, des moyens d'accouplement MC si-
milaires, sous forme d'un carré de manoeuvre, pour-
raient équiper le pignon-fouillot secondaire 27. Dans
ces conditions, ce carré de manoeuvre viendrait émer-
ger du côté 36 du boîtier 22 pour se présenter saillant
par rapport à la battée 10 et permettre l'engagement de
la poignée 13.
[0043] Selon un autre mode de réalisation de l'inven-
tion, illustré de manière schématisée dans la figure 7,
lesdits moyens d'accouplement MC peuvent-être défi-
nis par une pièce intermédiaire 50 comportant, d'une
part, à une extrémité 51 des moyens d'emboîtement
mâles ou femelles 52 prévus pour coopérer avec des
moyens d'emboîtement de forme conjuguée femelles
ou mâles 53 que comporte le pignon-fouillot primaire 25
et/ou le pignon-fouillot secondaire 27 et, d'autre part, un
prolongement 54 ;54A, soit sous forme d'un carré de
manoeuvre venant se présenter saillant du côté 37 ;36
du boîtier 22 en regard du mécanisme de commande
17 de la ferrure de verrouillage 14 ou de la poignée 13,
soit comportant en son centre une ouverture pour la ré-
ception du carré de manoeuvre 15 ;26 de cette poignée
13 ou de ce mécanisme de commande 17.
[0044] Si, sur cette figure 7, il est visible un pignon-
fouillot secondaire 27 et un pignon-fouillot primaire 25
recevant chacun des moyens d'accouplement MC sous
forme d'une telle pièce intermédiaire, seul l'un d'entre
eux peut en être équipé, l'autre étant susceptible de re-
cevoir des moyens d'accouplement correspondant à
l'un des modes de réalisation décrits précédemment.
[0045] Dans la mesure où ces pignons-fouillots pri-
maires 25 et secondaires 27 comportent une section,
respectivement 38 et 33, indépendante de celle du carré
de manoeuvre 26 respectivement 15, cette section 38,
33 peut être adaptée quasiment à tout type d'écarte-
ment que l'on rencontre actuellement entre l'axe 16 d'un
fouillot d'une ferrure de verrouillage 17 et le plan 11 dans
lequel vient se situer la poignée de commande 13.
[0046] Finalement, et comme visible dans la figure 3,
au travers des caractéristiques qui précèdent, le boîtier
22, de largeur 35 et d'épaisseur 34 réduites, est en me-
sure, dans ces conditions, de prendre position dans

l'épaisseur 39 même du bandeau de recouvrement 4,
qui de plus peut être entaillé, non pas depuis le chant
avant 21 du montant 2 du châssis ouvrant 3, mais de-
puis son côté interne 9.
[0047] Un tel entaillage 40 de ce côté interne 9 du
bandeau de recouvrement 4 est rendu invisible au tra-
vers de la battée interne 10. De plus, une telle implan-
tation permet de monter la ferrure de verrouillage 14 in-
dépendamment dans la rainure d'encastrement 9. Le
dispositif de renvoi de fouillot 1 est susceptible d'être
amené en coopération, au travers du carré de manoeu-
vre 26 associé au pignon-fouillot secondaire 25, par
après avec le mécanisme de commande 17 de ladite
ferrure de verrouillage 14.
[0048] L'on remarquera que, comparativement à l'état
de la technique antérieure, la solution selon l'invention
évite d'entailler le chant avant du bandeau de recouvre-
ment 4, conception qui nécessitait l'usage d'un cache P
visible figure 2 pour venir refermer cet entaillage après
montage, s'effectuant simultanément de la ferrure de
verrouillage et du dispositif de renvoi de fouillot.
[0049] Il convient d'observer encore, que la distance
41 séparant le côté interne du bandeau de recouvre-
ment 4 et le côté interne du boîtier 18 de la ferrure de
verrouillage 14 est susceptible de varier en fonction du
type de profilé utilisé pour la conception d'un châssis
ouvrant 3.
[0050] Aussi, selon l'invention, sur le carré de ma-
noeuvre 26 du pignon-fouillot primaire 25 peut être en-
gagé un fourreau 42, formant entretoise entre le boîtier
22 de ce dispositif et le boîtier 18 renfermant le méca-
nisme de commande 17 de la ferrure de verrouillage 14.
Un tel fourreau 42, comportant une ouverture 43 pour
la passage dudit carré de manoeuvre 26, peut être con-
çu sous forme d'une pièce en matière synthétique,
d'épaisseur 44 adaptée à cette distance entre les boî-
tiers 18 et 22.
[0051] En fin de compte et comme visible dans les fi-
gures 7 et 8, ce fourreau 42 peut recevoir, au niveau de
cette ouverture 43, des moyens d'indexation sécables
45 pour l'immobilisation en rotation temporaire du carré
de manoeuvre 26, préalablement au montage du dispo-
sitif de renvoi du fouillot 1 sur le châssis ouvrant 3, donc
avant engagement dudit carré de manoeuvre 26 dans
le fouillot du mécanisme de commande 17 de la ferrure
de verrouillage 14.
[0052] Evidemment, de tels moyens d'indexation sé-
cables 45 peuvent adopter différentes formes de réali-
sation. En particulier, ils peuvent se présenter sous for-
me d'une languette 46 venant s'insérer dans une enco-
che 47 prévue en périphérie du carré de manoeuvre 26,
voire même au niveau du pignon-fouillot primaire 27.
[0053] Evidemment, un tel fourreau 42 pourrait aussi
bien être engagé sur le prolongement 54 d'une pièce
intermédiaire 50 associée au pignon-fouillot primaire
25, voire également sur une éventuelle portion émer-
geante du boîtier 22, du côté 37 de la ferrure 14, et com-
portant une ouverture pour la réception d'un carré de
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manoeuvre, comme exposé plus haut à propos d'un mo-
de de réalisation de l'invention.
[0054] Dans la mesure où la ferrure de verrouillage
14 est rapportée, individuellement, sur la menuiserie,
tout comme le dispositif de renvoi de fouillot 1, par
ailleurs, parfaitement maintenu au travers de l'entaillage
40 du côté interne 9 au bandeau de recouvrement 4, le
boîtier 22 de ce dispositif 1 peut, tout simplement, être
clipé et non plus vissé sur le boîtier 18 de la ferrure de
verrouillage 14.
[0055] Aussi, en se rapportant aux figures 10 à 12,
l'on distingue de tels moyens de fixation par clipage 48
définis par deux embouts 49, 50, munis de moyens de
retenue 51 sous forme d'ergots ou similaire formant re-
dan, s'étendant de part et d'autre d'un élément formant
entretoises 52 d'épaisseur 55 ajustée à l'écartement
existant entre le boîtier 22 du dispositif de renvoi de
fouillot 1 et le boîtier 18 de la ferrure de verrouillage 14.
[0056] Ainsi et au moment du montage, l'on vient
équiper le boîtier 22 du dispositif de renvoi du fouillot 1
de ces moyens de fixation par clipage 48, en engageant,
dans des ouvertures 53 prévues à cet effet, leur embout
49, sachant que l'ensemble est ensuite clipé sur le boî-
tier 18 en venant faire coïncider l'embout 50 de ces
moyens de fixation par clipage 48 avec une ouverture
54 dans ledit boîtier 18.
[0057] Au vu des explications qui précèdent, l'on com-
prend, évidemment, que dans la mesure où l'élément
formant entretoise 52 de ces moyens de fixation par cli-
page 48 est dépendant d'une distance variable, il sera
proposé au menuisier le modèle dont l'épaisseur 55 de
cet élément formant entretoise 52 est adaptable au profil
de ses menuiseries.
[0058] Ainsi, l'invention vient répondre, de manière
avantageuse, au problème posé et représente, de ce
fait, un net progrès dans ce domaine des dispositifs de
renvoi de fouillot.

Revendications

1. Dispositif de renvoi de fouillot comprenant un boîtier
(22) dans lequel sont montés en rotation autour
d'axes (23, 24) parallèles, d'une part, un pignon-
fouillot primaire (25) destiné à coopérer au travers
d'un carré de manoeuvre (26) avec un fouillot d'un
mécanisme de commande (17) logé dans un boîtier
(18) de ferrure de verrouillage (14), de type crémo-
ne, disposé dans une rainure d'encastrement (19)
ménagée en feuillure (20) d'un châssis ouvrant (3)
muni d'un bandeau de recouvrement (4) et, d'autre
part, un pignon-fouillot secondaire (27) prévu à mê-
me d'accueillir le carré de manoeuvre (15) d'une
poignée de commande (13) rapportée en applique
du côté interne du châssis ouvrant (3), ce pignon-
fouillot primaire (25) et le pignon-fouillot secondaire
(27) venant s'engréner au travers d'au moins un pi-
gnon inverseur (28,29) également monté en rota-

tion dans ledit boîtier (22) prévu apte à prendre po-
sition dans l'épaisseur du châssis ouvrant (3), entre
le boîtier (18) de la ferrure (14) et la poignée de
commande (13), caractérisé par le fait que :

• le pignon-fouillot primaire (25) et le pignon-
fouillot secondaire (27) sont disposés dans un
même plan d'engrènement (PL) à l'intérieur du
boîtier (22)de ce dispositif ;

• le pignon-fouillot primaire (25) et/ou le pignon-
fouillot secondaire (27) comportent des
moyens d'accouplement (MC), prévus pour
coopérer avec le carré de manoeuvre (26 ;15),
selon le cas, du mécanisme de commande (17)
de la ferrure de verrouillage (14) ou de la poi-
gnée (13), se situant en dehors dudit plan d'en-
grènement (PL).

2. Dispositif de renvoi de fouillot selon la revendication
1, caractérisé par le fait que le pignon-fouillot se-
condaire (27) et/ou le pignon-fouillot primaire (25)
sont subdivisés, dans leur sens axial, en deux por-
tions cylindriques (30, 31), dont une première (30)
porte une denture apte à s'engréner sur le pignon
inverseur (28, 29), la seconde portion (31) compor-
tant, en son centre, l'ouverture (32) pour la récep-
tion du carré de manoeuvre (15) de la poignée de
commande (13) et constituant substantiellement
lesdits moyens d'accouplement (MC).

3. Dispositif de renvoi de fouillot selon la revendication
2, caractérisé par le fait que la portion (31) du pi-
gnon-fouillot secondaire (27) et/ou du pignon-
fouillot primaire (25), pourvue de l'ouverture (32)
pour la réception du carré de manoeuvre (15 ;26)
de la poignée (13) ou dudit mécanisme de comman-
de (17), émerge au moins partiellement du boîtier
(22), du côté (36 ;37) en regard de ladite poignée
(13) ou dudit mécanisme de commande (17)

4. Dispositif de renvoi de fouillot selon l'une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
par le fait que le pignon-fouillot primaire (25) et/ou
le pignon-fouillot secondaire (27) est prolongé,
axialement, par un carré de manoeuvre (26) réalisé
de matière avec ce pignon (25 ;27), se présentant
saillant du côté (37 ;36) du boîtier (22) en regard de
la ferrure de verrouillage (14) ou de la poignée (13)
et constituant substantiellement lesdits moyens
d'accouplement (MC).

5. Dispositif de renvoi de fouillot selon l'une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
par le fait que lesdits moyens d'accouplement (MC)
sont définis par une pièce intermédiaire (50) com-
portant, d'une part, à une extrémité (51) des
moyens d'emboîtement mâles ou femelles (52) pré-
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vus pour coopérer avec des moyens d'emboîte-
ment de forme conjuguée femelles ou mâles (53)
que comporte le pignon-fouillot primaire (25) et/ou
le pignon-fouillot secondaire (27) et, d'autre part, un
prolongement (54 ;54A), soit sous forme d'un carré
de manoeuvre venant se présenter saillant du côté
(37 ;36) du boîtier (22) en regard de la ferrure de
verrouillage (14) ou de la poignée (13), soit com-
portant en son centre une ouverture pour la récep-
tion du carré de manoeuvre (15 ;26) de cette poi-
gnée (13) ou de ce mécanisme de commande (17).

6. Dispositif de renvoi de fouillot selon l'une des reven-
dications 1 à 5, caractérisé par le fait que son boîtier
(22) est défini d'épaisseur (34) et de largeur (35) de
manière apte à prendre position dans l'épaisseur
(39) d'un bandeau de recouvrement (4) d'un châs-
sis ouvrant à recouvrement (3) d'une porte, fenêtre
ou analogue, dans un entaillage (40) réalisé du côté
interne (9) à l'habitation de ce bandeau de recou-
vrement (4).

7. Dispositif de renvoi de fouillot selon l'une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
par le fait que sur le carré de manoeuvre (15) ou la
portion émergeante du côté (36) du boîtier (22) ou
sur le prolongement (54A) de la pièce intermédiaire
(50) associé au pignon-fouillot secondaire (27),
s'étend dans un orifice ménagé dans une battée
(10) rapportée du côté interne (9) du bandeau de
recouvrement (4).

8. Dispositif de renvoi de fouillot selon l'une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
par le fait que sur le carré de manoeuvre (26) ou la
portion émergeante du côté (37) du boîtier (22) ou
sur le prolongement (54) de la pièce intermédiaire
(50) associé au pignon-fouillot primaire (25) est en-
gagé un fourreau (42) formant entretoise entre le
boîtier (22) du dispositif (1) et le boîtier (18) renfer-
mant le mécanisme de commande (17) de la ferrure
de verrouillage (14).

9. Dispositif de renvoi de fouillot selon la revendication
8, caractérisé par le fait que le fourreau (42), for-
mant entretoise, comporte, au niveau de l'ouverture
(43) pour le passage du carré de manoeuvre (26)
ou la portion émergeante associée au pignon-
fouillot primaire (25) ou sur le prolongement (54) de
la pièce intermédiaire (50), des moyens d'indexa-
tion sécables (45) pour l'immobilisation en rotation
temporaire dudit pignon-fouillot primaire (25).

10. Dispositif de renvoi de fouillot selon l'une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
par le fait que son boîtier (22) est prévu apte à re-
cevoir des moyens de fixation par clipage (48) pour
assurer sa liaison au boîtier (18) de la ferrure de

verrouillage (14), de tels moyens de fixation par cli-
page (48) étant de nature interchangeable pour être
ajustés à la distance séparant lesdits boîtiers (18)
et (22).

11. Dispositif de renvoi de fouillot selon la revendication
10, caractérisé par le fait que les moyens de fixation
par clipage (48) sont définis par deux embouts (49,
50), munis de moyens de retenue (51), sous forme
d'ergots ou similaires et s'étendant de part et d'autre
d'un élément formant entretoise (52) d'épaisseur
(55) ajustée à l'écartement existant entre le boîtier
(22) du dispositif de renvoi de fouillot (1) et le boîtier
(18) de la ferrure de verrouillage (14), l'embout (49)
étant apte à être clipé dans une ouverture (53) pré-
vue à cet effet dans ledit boîtier (22), tandis que
l'embout (50) est à même de coïncider avec une
ouverture (54) dans le boîtier (18).
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